
COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
CHAMPIONNATS & COUPES 

Réunion du Mardi 6 Juin 2023 

Présents : Mmes POLICON, NYEMBAL, MM. BOUSSARD, CHAMPION, ARNAUD 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District du Val de marne. 

AVIS A TOUS LES CLUBS 

TOUS LES MATCHS NON DISPUTES A CE JOUR – TOUTES CATEGORIES – SONT NEUTRALISES 

Rappel Article 23.6 du RSG du District 

23.6 - Si le forfait général, la mise hors compétition ou le déclassement pour fraude intervient avant les trois 
dernières rencontres de championnat auquel participe l’équipe concernée, les points et les buts pour et contre 
acquis lors des matchs contre cette équipe sont annulés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait général, 
mise hors compétition ou déclassée pour fraude avant les trois dernières rencontres reste acquis. Si une telle 
situation intervient dans les trois dernières rencontres de championnat auquel participe l’équipe concernée, les 
points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe restent acquis et les matchs 
éventuellement non disputés sont donnés perdus par pénalité. 

Rappel Article 10.3 du RSG du District 

« Pour préserver la régularité et l’équité sportive de la compétition, les rencontres d’équipes d’un même groupe, 
doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de Championnat, le même jour (dans la même 
semaine pour les rencontres de championnat FUTSAL), à l’heure officielle, hormis les dérogations annuelles 
accordées en début de saison. » 

Rappel Article 5 du RSG du District 

Les clubs encore qualifiés pour la Coupe de France ou la Coupe de Paris IDF doivent présenter une équipe 
inférieure de la catégorie, disponible, sous peine de match perdu, afin de participer à la Coupe du Val de Marne 
à la date prévue. 

Rappel : Extrait Annexe Financier du District 

- Forfaits avisés ou autres toutes catégories dans les 3 dernières journées de Championnat :
Amende 100.00 euros 



FINALES DES COUPES DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 

Le club cité en premier est recevant, il doit impérativement apporter sa tablette, le club 
cité en second est visiteur, il doit vérifier les couleurs de son adversaire et modifier ses 

couleurs en cas de couleurs approchantes. 
NB : LES CLUBS DOIVENT JOUER SOUS LEURS COULEURS DEPOSEES AU DISTRICT. 

 
 
 
 
 
 

 



DEPARTEMENTALE « SENIORS » 
 
Match N° 24653104 – CSA KREMLIN BICETRE / US IVRY 3 Seniors D2.B du 28/05/2023 
Lecture de la feuille de match  
La commission enregistre le 2ème forfait non avisé de US Ivry 3 
Forfait lors des 3 dernières journées -  Amende 100 euros 
 
Match N° 24653506 - FC VAL DE BIEVRE / COM ARCUEIL Seniors D3.B du 4/06/2023 
Lecture de la FMI, du rapport de l’arbitre et du rapport du délégué officiel 
Match non joué en raison de la dangerosité du terrain-aucun autre terrain n’ayant pu être mis 
à disposition de FC Val de Bièvre par le Parc du Tremblay. 
La commission neutralise la rencontre (aucune rencontre ne pouvant se dérouler après la fin 
officielle des compétitions). 
 
Match N° 24653415 - ASF LE PERREUX 3 / AS VAL DE FONTENAY Seniors D3.A du 
04/06/2023 
Lecture de la feuille de match  
La commission enregistre le 2ème forfait non avisé de AS Val de Fontenay 1 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
Match N° 24653505 - CO CACHAN 2 / BANN ZAMMI Seniors D3.B du 04/06/2023 
Lecture de la feuille de match 
La commission enregistre le 2ème forfait non avisé de Bann Zammi. 
Forfait dans les trois dernières journées. Amende 100 euros 
 
Match N° 25132487 - FC VITRY ACADEMIE /ELAN CHEVILLY LARUE 3 Seniors D4 du 
04/06/2023 
Lecture de la feuille de match 
La commission enregistre le 2ème forfait non avisé de Elan Chevilly Larue 
Forfait dans les trois dernières journées – Amende 100 euros 
 

CHAMPIONNAT CDM / ANCIENS 
 
Match N°25149479 - FRANCO PORTUGAIS VILLIERS / USJTO CHOISY LE ROI CDM D1 du 
04/06/2023 
Lecture du courriel de USJTO CHOISY du 3 juin. (tardif) 
La commission enregistre le 1er forfait tardif de USJTO Choisy  
Forfait dans les trois dernières journées – Amende 100 euros 
 
Match N° 24676759 ORLY AC / VIRAMANENSE IVRY ANCIENS  D1 du 04/06/2023 
Lecture du courriel de Desportiva Viramanense du 02/06/23. 
La commission enregistre le 1er forfait avisé de Desportiva Viramanense 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
Match N° 24676938 AS CHOISY LE ROI / ASF LE PERREUX Anciens D2.B du 04/06/2023 
Lecture du courriel de ASF Le Perreux du 02/06/23. 
La commission enregistre le 1er forfait avisé de ASF le Perreux 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
 
 



DEPARTEMENTALE « JEUNES » 
 

CHAMPIONNAT U18 
 

 

Match N° 24655114 - CO VINCENNES /  AJ LIMEIL BREVANNES U18 D2.B du 04/06/2023 
Lecture du courriel de CO Vincennes du 06/06/23. 
La commission enregistre le 2ème forfait non avisé de CO Vincennes 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
Match N° 25132795 - CA L HAY LES ROSES / CAP CHARENTON 2 U18 D3 du 04/06/2023 
Lecture du courriel de CAP Charenton et de la feuille de match du 03/06/23. 
La commission enregistre le 2ème forfait de CAP Charenton 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
   

CHAMPIONNAT U16 
 
 

 

Match N° 24654436 - US ALFORTVILLE / AS CHOISY LE ROI U16 D2.A du 04/06/2023 
Lecture de la feuille de match et du courrier de CA Vitry du 05/06/23. 
Après vérification, le Parc de Choisy confirme la tenue du match à l’horaire et à la date 
prévue.           
     
Match N° 24654662 - FC ST MANDE / LUSITANOS ST MAUR U16 D3.A du 04/06/2023  
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 1er forfait non avisé de Lusitanos St Maur 
Forfait dans le trois dernières journées – Amende 100 euros  
 
Match N° 24654841 - FC BRY / AS VAL DE FONTENAY U16 D3.C du 04/06/2023 
Lecture du courriel de BRY FC . 
La commission enregistre 1er forfait avisé de FC Bry 
Forfait dans les trois dernières journées – Amende 100 euros 
 
Match N° 25133013 - FC ALFORTVILLE / AS VAL DE FONTENAY 2 U16 D4.A du 04/06/2023 
Lecture de la feuille de match . 
La commission enregistre le 3ème forfait non avisé de AS Val de Fontenay 
Forfait dans les trois dernières journées – Amende 100 euros 
 
Match N° 25133103 - US ORMESSON 2 / ES VITRY 3 U16 D4.B du 04/06/2023 
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 1er forfait de ES Vitry 3 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros  
 
Match N°25133102 - FC MAROLLES / FC SUCY 3 U16 D4.B du 04/06/2023  
Lecture du courriel de FC Sucy. 
La commission enregistre le 3ème forfait avisé de FC Sucy 3 entrainant le forfait général. 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros  
 
Match N° 25133099 – THIAIS FC 2 / SFC CHENNEVIERES U16 D4.B du 04/06/2023 
Lecture de la feuille de match papier envoyée par le club de Thiais FC. 
La commission enregistre le 2ème forfait de SFC Chennevières 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros  
 



CHAMPIONNAT U14 
 
 

 

Match N° 25678869 - THIAIS FC / US FONTENAY 2 D2B du 03/06/2023 
Courrier de Fontenay US du 06/06/23 (Terrain indisponible en raison de la finale du Challenge 
U11 F et U11G organisé par le District). 
La commission enregistre le 1er forfait avisé de US Fontenay 
 
Match N° 25679001 -  US VILLEJUIF / SFC CANNAVEROIS U14 D4 A du 03/06/2023 
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 1er forfait non avisé de Cannaverois SFC 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
Match N° 25679047 - FC NOGENT 2/ FC ALFORTVILLE 2 U14 D4.B du 03/06/2023 
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 3ème forfait non avisé entrainant le forfait général de FC 
Alfortville. 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
Match N° 25678745 - VGA ST MAUR US 4 / GENTILLY AC U14 D4.D du 27/05/2023  
Lecture de la feuille de match. 
La commission enregistre le 1er forfait non avisé de Gentilly AC 
Forfait dans les trois dernières journées – amende 100 euros 
 
 
 


	Réunion du Mardi 30 Mai 2023
	Présents : Mmes POLICON, NYEMBAL, MM. BOUSSARD, CHAMPION, ARNAUD

